
 COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS À DES FINS D’ÉTUDE, DE RECHERCHE  
 OU DE PRODUCTION DE STATISTIQUES — ENTRÉE EN VIGUEUR LE 22 SEPTEMBRE 2022 

(Articles 67.2.1 à 67.2.3 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (LAI))

Demande d’une personne 
ou d’un organisme
(Article 67.2.2 de la LAI)

La demande doit être écrite et :

•	 présenter de façon détaillée les 
activités de recherche ;

•	 exposer les motifs qui soutiennent 
les critères énoncés aux paragraphes 
1o à 5o du deuxième alinéa de l’article 
67.2.1 ;

•	 préciser les personnes et les 
organismes auprès de qui une demande 
similaire a été faite ;

•	 décrire les différentes technologies 
utilisées pour le traitement des 
renseignements, le cas échéant ;

•	 être accompagnée de la décision 
documentée d’un comité d’éthique 
de la recherche, le cas échéant.

 ATTENTION

Si l’objectif de la recherche peut être atteint 
par la communication de renseignements 
anonymisés ou que la communication 
des renseignements personnels 
se justifie par un consentement valide 
des personnes concernées, les articles 
67.2.1 à 67.2.3 de la LAI ne s’appliquent pas.

Évaluation des facteurs  
relatifs à la vie privée
(Article 67.2.1 de la LAI)

La communication peut s’effectuer si l’évaluation des facteurs 
relatifs à la vie privée conclut que :

•	 l’objectif de la recherche est d’intérêt public. Ainsi, ce fait 
l’emporte sur l’impact de la communication et de l’utilisation 
des renseignements sur la vie privée des personnes visées ;
•	 Les bienfaits peuvent être évalués en fonction des 

bénéfices à la population ou aux personnes qui ont des 
caractéristiques similaires. Il peut aussi s’agir de bienfaits 
sociétaux.

•	 L’évaluation des risques sur la vie privée des personnes 
visées prend en compte, notamment, la sensibilité des 
renseignements personnels, leur quantité, leur utilisation 
et leur support.

•	 l’obtention du consentement des personnes est 
déraisonnable (ex. : difficulté de joindre les personnes 
ou nombre important) ;

•	 l’objectif de la recherche ne peut être atteint qu’avec 
la communication des renseignements qui permettent 
l’identification des personnes ;
•	 Si l’objectif peut être atteint avec des renseignements 

anonymisés, l’organisme ne doit pas communiquer 
de renseignements personnels.

•	 seuls les renseignements nécessaires à l’atteinte de l’objectif 
de la recherche sont communiqués ;

•	 l’utilisation des renseignements personnels est faite 
de manière à ce que la confidentialité en soit assurée ;
•	 La communication doit être refusée si le projet implique 

la diffusion de certains renseignements personnels 
ou si l’utilisation prévue de ceux-ci ne garantit pas 
le maintien de leur caractère confidentiel.

Cette évaluation doit être adaptée en fonction du contexte 
de la demande.

Si la conclusion de l’évaluation des facteurs relatifs à la vie privée établit que l’ensemble des critères est 
respecté, à l’aide ou non de mesures de mitigation, la communication peut s’effectuer avec une entente.

Conclusion préalable d’une entente
(Article 67.2.3. de la LAI)

L'entente doit notamment stipuler les éléments suivants :

Objet de la communication•	 Énoncer les fins auxquelles les renseignements seront utilisés

•	 Déterminer les informations à communiquer aux personnes dont les renseignements seront utilisés,  
s’il est prévu de les contacter en vue de leur participation au projet

Renseignements•	 Mentionner les renseignements, les modalités et la fréquence de la communication

•	 Établir les mesures qui assureront la protection des renseignements

•	 Déterminer le délai de conservation

•	 Obtenir une confirmation de destruction

Conditions à respecter•	 Fournir un accès aux renseignements seulement aux personnes autorisées à connaitre ces derniers si cela  
est nécessaire à l’exercice de leurs fonctions et si elles ont signé un engagement de confidentialité

•	 Interdire toute utilisation à des fins différentes de celles qui sont prévues à la présentation détaillée des activités 
de recherche

•	 Interdire tout appariement avec un autre fichier de renseignements, sauf ceux qui sont prévus à la présentation 
détaillée des activités de recherche

•	 Interdire toute communication, publication ou autre diffusion sous une forme qui permet l’identification  
des personnes concernées

Manquements (aviser l’organisme public et la Commission d’accès à l’information)•	 Enfreindre les conditions et les mesures de protection prévues à l’entente

•	 Contrevenir à la confidentialité des renseignements

L’entente entre en vigueur 30 jours après sa réception  
par la Commission d’accès à l’information.


